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Genève, le 26 février 2010 

AUX EMPLOYE-E-S DE DNATA 
 

La grève du 2 janvier 2010 a ouvert une nouvelle étape dans le combat syndical pour 
l'amélioration de vos conditions de travail.  
 
Le SIT et le SSP ont déjà rencontré votre direction concernant l'application de l'accord du 
2.1.10 aux auxiliaires saisonniers. Dnata s'est engagé à mettre fin aux coups de main de la 
piste au nettoyage d'ici au 28.12.10. Les discussions relatives à la mise en place de la 
convention collective de travail ont débuté. Dnata a convenu de simuler l'application de la 
convention Swissport pour son personnel afin de pouvoir chiffrer ce que l'application de cette 
convention aurait comme impact financier pour l'entreprise.  
 
Echéance prochaine de la dérogation du SECO 
Dnata bénéficie d’une dérogation pour le travail de nuit et du week-end. Cette dérogation arrive 
à échéance au 1er avril 2010. Les employés doivent aujourd’hui se déterminer sur les futures 
conditions pour le travail irrégulier à Dnata. 
 
Pour vous informer et prendre des décisions sur ces différents points, nous vous convoquons à 
une 
 

ASSEMBLEE SYNDICALE 
le vendredi 12 mars 2010 à 

12h30 ou à 14h30 
à la Salle de presse AIG 

(niveau départ, au centre du bâtiment  
derrière les guichets de check-in ) 

 
L'ordre du jour sera le suivant: 
• bilan de la grève du 2.1.10, 
• application de l'accord du 2.1.10 aux auxiliaires saisonniers, 
• négociation de la CCT, 
• dérogation SECO. 

 
Parce que le combat syndical à démontré son efficacité, nous vous attendons nombreux. 
 
  Yves Mugny     Simon Descombes 
  Secrétaire syndical SSP   Secrétaire syndical SIT 
  y.mugny@sspge.ch    sdescombes@sit-syndicat.ch  

 

  


